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Préface
Pour tout voyageur atterrissant à Genève, la première image qu‘il reçoit de la ville est celle qu’il ob-

serve à travers le hublot: le grand ensemble du Lignon, mais aussi celui des Avanchets; les coteaux 

viticoles du Mandement, mais aussi la zone industrielle de Meyrin-Vernier; le petit-lac, le Jet d’eau, 

le Salève et la chaîne du Jura, mais aussi Palexpo ou l’autoroute.

Le choix, éminemment logique, d’implanter un bâtiment pour la police internationale active princi-

palement dans la zone aéroportuaire et dans le secteur des organisations internationales et un 

Centre fédéral pour requérants d‘asile à proximité du tarmac, implique que ces futurs bâtiments 

participeront, désormais, à ce paysage sublime et contrasté, premier visage de la Genève interna-

tionale et humanitaire. En premier lieu pour toutes les victimes de persécutions, qui viennent ici 

demander asile.

Outre cet aspect, le souci de donner à tous des conditions d’accueil et de travail dignes et agréa-

bles justifi e pleinement le choix de la procédure de concours d’architecture. Quand bien même les 

questions éthiques prennent ici largement le pas sur les aspects esthétiques, près d’une vingtaine de 

bureaux chevronnés ont choisi de contribuer à la recherche du meilleur parti possible pour hé-berger 

sur un même site deux programmes extrêmement distincts. Tous méritent d’être ici salués pour leur 

engagement, s’agissant de thèmes à propos desquels chaque citoyen se fabrique au-jourd’hui une 

opinion, alors que bien peu cherchent à construire des solutions.

La tâche du jury s’est avérée tout aussi délicate, ce d’autant que ses membres étaient en présence 

de deux maîtres d’ouvrage distincts, la Confédération et le Canton, dont il fallait tenir compte des 

besoins spécifi ques, parfois diffi ciles à concilier. Nonobstant, grâce aux enseignements tirés de la 

variété des propositions, le jury a pu progressivement comparer, écouter, apprendre, et enfi n abou-tir 

à un choix décidé à l’unanimité.

Pour les architectes lauréats, il ne s’agira pas de construire un monument, mais de poursuivre la 

réfl exion avec les acteurs concernés, afi n que le projet parvienne à traduire deux impératifs équi-

valents : sécurité et hospitalité.

Francesco Della Casa, Vice-président
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Agir ensemble en parfaite 
entente
La commune du Grand-Saconnex, le canton de Genève et la Confédération ont démontré dans 

ces projets portés en commun qu’une collaboration dynamique associée à une communication 

transparente peut relever avec succès le défi  d’une implantation harmonieuse et coordonnée de deux 

programmes ambitieux, exigeants et politiquement sensibles.

La présentation au concours de projets de qualité et variés ainsi que le choix unanime du lauréat sont 

les résultats d’un engagement sincère, d’échanges fructueux et d’une compréhension mutuelle des 

besoins et des contraintes. 

Nous tenons donc ici à rendre hommage à l’exceptionnelle entente entre tous les acteurs de ces 

projets, qui ont fait preuve d’une effi cacité qui ne pouvait s’appuyer que sur des qualités humaines 

et professionnelles évidentes, ainsi que sur une réelle volonté de construire ensemble pour entretenir 

et renforcer des synergies.

Ces travaux débutés en 2014 vont désormais pouvoir se concrétiser dans le même esprit, avec 

l’objectif d’une cohabitation naturelle entre la police internationale et le centre fédéral pour 

requérants d’asile dès 2022.

Un grand merci à tous d’avoir rendu cette aventure si riche!

Maria Drifi , Confédération
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Ensemble
La démarche entreprise conjointement par la Confédération Suisse pour le centre de départ pour 

requérants d’asile et par le Canton de Genève pour la Police Internationale est à saluer comme un 

projet d’ouverture.

En effet, si les deux programmes diffèrent dans leur essence propre et leur spécifi cité, l’organisation 

du concours d’architecture traitant simultanément des deux équipements, offre la possibilité de 

constituer un ensemble cohérent et inédit.

La parcelle choisie pour le concours est située entre le site vaste et dégagé du tarmac de l’aéroport 

et la zone industrielle en devenir de la Commune du Grand-Saconnex.

Cette parcelle exige une insertion judicieuse et appropriée des programmes, tant pour gérer les fl ux 

séparés des accès que pour traiter les espaces extérieurs résultants.

La démarche entreprise, tout au long de la procédure, par le jury dont je tiens à remercier chacun des 

membres, experts, suppléants et organisateur, a permis de comprendre les attentes spécifi ques de 

chaque maître d’ouvrage. Ce travail d’analyse, de communication et d’échange nous a progressivement 

porté unanimement vers le choix du projet «Philémon et Baucis» du bureau Berrel Berrel Kräutler 

Architekten AG.

Par sa volumétrie et l’adéquation de sonimplantation, le projet lauréat a parfaitement réussi à 

exploiter les qualités du site tout en organisant les deux entités de manière optimale et dans le 

respect de l’une et l’autre,.

Le résultat de ce concours d’architecture montre une fois de plus l’importance de pouvoir comparer 

différentes solutions. La compréhension et l’interprétation des programmes ont nourri les discussions 

au sein du jury pour aboutir à un consensus que je tiens également à saluer.

Pour terminer, je félicite le lauréat pour la qualité de son projet ainsi que les Maitres d’ouvrage qui 

ont su collaborer dans un esprit commun et fédérateur.Je formule mes vœux de réussite pour la 

réalisation de cet ensemble.

Pierre-Alain Dupraz, président du jury
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Introduction 
Il s’agit d’un concours pour la construction de deux équipements distincts :

Bâtiment pour l’Etat de Genève
A dominante administrative, ce bâtiment regroupe diverses entités actuellement réparties dans 

les environs de l’aéroport :

• La Police Internationale (PI)

• Le centre de coopération policière et douanière (CCPD) 

• Le centre de détention administrative de Bois-Brûlé

Bâtiment pour la Confédération (CFA)
Le CFA aux fonctions d’attente et de départ est un des centres fédéraux hébergeant les 

requérants d’asile pendant une durée de 140 jours au maximum. Il comprend une zone 

d’entrée, une zone dortoir ainsi qu’une partie administrative.

Organisateur et maître d’ouvrage
Les maîtres d’ouvrage et les organisateurs sont l’Etat de Genève et la Confédération.

La Confédération Suisse est représentée par le Département fédéral des Finances (DFF), 

Offi ce Fédéral des Constructions et de la Logistique (OFCL)

L’Etat de Genève est représenté par le Département des Finances (DF), Offi ce des bâtiments

L’organisation technique de la procédure est assurée par MIDarchitecture sàrl, en qualité

d’assistant à la maîtrise d’ouvrage (AMO).

Genre de concours et procédure
Le présent concours est un concours d’architecture à un degré conforme au règlement SIA 142 

(édition 2009).

Situation et périmètre du concours 
Voir schéma ci-contre.

Objectifs généraux
Société

Les maîtres d’ouvrage désirent que les deux bâtiments garantissent le bien-être des occupants tout 

en assurant la sécurité des biens et des personnes. La qualité des espaces communs tant extérieurs 

qu’intérieurs est à ce titre déterminante. L’architecture doit être effi cace et rationnelle sans pour 

autant perdre en qualité spatiale.

Démarche
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Environnement

La Confédération et l’Etat de Genève attachent une importance primordiale à la mise en œuvre de 

matériaux de construction durables, écologiques et recyclables pour le bâtiment du CFA et pour 

celui de la police internationale. Les directives strictes concernant les coûts d’investissement et le 

cycle de vie des bâtiments devront être respectées.

Economie

Les maîtres d’ouvrage attachent une grande importance à des coûts de réalisation économiques, 

ainsi qu’à des coûts de fonctionnement bas, concurrentiels et des coûts de cycles de vie optimisés. 

Les projets devront respecter l’enveloppe budgétaire avec les prix plafond de :

• Bâtiment pour l’Etat de Genève (CFC 1-5) CHF 40 mio HT
• Bâtiment pour la Confédération (CFC 1-5) CHF 23 mio HT

Critères d’appréciation
Conformément au point 1.8 du programme du concours, les projets ont été jugés sur la base des 

critères suivants :

• Respect et compréhension des programmes spécifi ques à chaque entité

• Pertinence de l’organisation aux différentes échelles du projet

• Fonctionnement général de la proposition

• Qualité architecturale et urbanistique

• Bien-être, santé et domesticité

• Rationalité économique (construction et coût du cycle de vie)

L ’ordre dans lequel ces critères sont mentionnés ne correspond pas nécessairement à un ordre de priorité.

Distinctions et prix
Le jury dispose d’une somme globale de CHF 230’000 HT pour l’attribution d’environ 5 à 7 prix ou 

mentions éventuelles dans les limites fi xées par l’article 17.3 du règlement SIA 142 édition 2009.

Calendrier du concours 
Publication du concours      dès le 27 juin 2017

Obtention des documents à télécharger    dès le 27 juin 2017

Fourniture de la maquette      du 17 au 22 juillet 2017

Questions des concurrents      28 juillet 2017

Réponses du jury sur le site Internet http://www.simap.ch mise en ligne 11 août 2017

Délai d’inscription administratif     15 septembre 2017

Remise des projets à l’organisateur au plus tard à 12h00   20 octobre 2017

Remise de la maquette à l’organisateur au plus tard à 12h00  3 novembre 2017
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Jury
Président 
M. Pierre-Alain Dupraz,   architecte ETS/FAS, Genève

Vice-président
M. Francesco Della Casa,   architecte cantonal de Genève 

Membres professionnels
M. Eric Frei,   architecte EPF/SIA/FAS Lausanne

Mme Gabriela Mazza,   architecte EPF/SIA, Zurich

Mme Floriane Robert,   architecte EPF/SIA, Lausanne

M. Rolf Seiler,   architecte EPF/SIA Genève

M. Christophe Lacaste,  ingénieur CVSE, Genève

M. John-Alexandre Magnin,  ingénieur civil, Genève

Membres dépendant des maîtres d’ouvrage
Mme Maria Drifi ,   Etat-major Centres fédéraux, cheffe de projet SEM

M. Jean-Jacques Gerster,  architecte, directeur du service des bâtiments de la police, 

      Etat de Genève

M. René Duvillard,  directeur général, OBA, Etat de Genève

Mme Barbara Suter,  architecte EPF, cheffe de secteur OFCL

Membres suppléants
M. Lorenz Bettler,   architecte HTL, OFCL

Mme Marie Gétaz,   architecte EPF/SIA, Vevey

M. Louis Neerman,  architecte EAUG, OBA, Etat de Genève

M. Frédéric Progin,  police internationale, Etat de Genève

M. Anton Werren,   chef de secteur sécurité et immobilier SEM

Spécialistes conseils/experts
M. Dominique Bugnon,  ingénieur CVSE, OBA, Etat de Genève

Mme Simone Dumas,  économiste de la construction, IEC SA

M. Nourdine Hasnaoui,  économiste de la construction, OBA, Etat de Genève

M. Alain Mathez,   offi ce des autorisations de construire, Genève

Mme Karin Pauli-Witschi,  responsable d’ouvrage OFCL
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Contrôle de conformité
Les contrôles de conformité ont été effectués préalablement au jugement par les collaborateurs de 

MIDarchitecture sàrl.

Ceux-ci ont constaté que tous les dossiers sont parvenus dans les délais et conformes à l’adresse 

de l’organisateur.

Expertise des projets rendus
L’expertise des projets du concours s’est référée au programme du concours ainsi qu’aux réponses 

aux questions des concurrents.

Elle a été conduite du lundi 23 octobre au jeudi 9 novembre 2017.

Liste des projets rendus
16 projets ont été remis à l’organisateur dans les délais.

n° projet devise

01.  Tête-à-tête

02.  Super Cop Terre

03.  Telemark

04.  Ouverture

05.  Jet Lag

06.  Un pour tous, tous pour un

07.  Avril

08.  Trio

09.  Rubik

10.  Coincoin du bois

11.  Lauryn Hill

12.  Concept 6

13.  Positif

14.  Philémon et Baucis

15.  Thèmis

16.  Perspective aérienne

Jugement
Le jury a siégé les 9 et 10 novembre 2017.

Le jury décide, à l’unanimité, d’admettre au jugement tous les projets.

En préambule, M. Pierre-Alain Dupraz, président du jury, excuse l’absence de M. René Duvillard, 

directeur général de l’offi ce des bâtiments de l’Etat de Genève.

M. Louis Neerman, membre suppléant siège donc comme membre du jury à part entière.

Avant de commencer le jugement des projets, le jury se divise en quatre groupes pour analyser les 

planches exposées de manière approfondie. Le jury se réunit ensuite devant chacune des proposi-

tions pour débattre des projets présentés. Puis les grandes lignes de chaque projet sont mises en 

évidence par un des membres du jury.
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A la lumière des connaissances acquises, tous les projets sont soigneusement examinés de manière 

collégiale, selon les critères d’appréciation du programme et selon le fonctionnement général des 

propositions par rapport aux contraintes du programme et du site.

Premier tour d’élimination
A l’issue de ce premier tour, le jury décide d’écarter les projets qui répondent le moins aux critères 

d’appréciation. En particulier les projets qui posent un problème majeur d’implantation.

Il s’agit des six projets suivants :

01. Tête-à-tête

08. Trio

10. Coincoin du bois

12. Concept 6

13. Positif

16. Perspective aérienne

Deuxième tour d’élimination
Le jury au complet procède à une nouvelle analyse détaillée des projets retenus à l’issue du 

premier tour. 

Chaque projet est commenté, devant ses planches de rendu, en tenant compte de l’ensemble des 

critères d’appréciation.

A l’issue de ce deuxième tour de jugement, et après une fi ne analyse des projets restants, le jury 

décide d’écarter les projets suivants :

02. Super Cop Terre

03. Telemark

06. Un pour tous, tous pour un

07. Avril

09. Rubik

15. Thèmis

Tour de repêchage
Avant de procéder au classement défi nitif, le jury effectue un tour de repêchage et réexamine 

attentivement l’ensemble des projets. A l‘issue de ce tour, le jury décide à l‘unanimité de repêcher 

le projet suivant :

09. Rubik
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Expertise et classement
Le jury reçoit les deux experts suivants :

 • Mme Simone Dumas, économiste de la construction, IEC SA.

 • M. Alain Mathez, offi ce des autorisations de construire, Etat de Genève.

ces derniers commentent les 5 projets retenus.

L’ensemble des autres expertises est transmis au jury.

Avant de procéder au classement défi nitif et à la répartition des prix, le jury réexamine une nou-

velle fois les 5 projets retenus.

Le jury, après avoir rédigé le texte de commentaires pour chacun des 5 projets restants, en fait une 

lecture commune.

A l’issue de cette lecture et en tenant compte de l’ensemble des critères d’appréciation et des rap-

ports d’expertises, une discussion générale et un dernier examen comparatif des projets s’engagent.

Le jury procède au classement fi nal.

Choix du lauréat
Le jury, considère à l’unanimité que le projet n°14 Philémon et Baucis est le plus favorable, 

et décide de le classer au 1er rang.

Résultats du jugement et attribution des prix
Finalement, le jury décide d’attribuer les prix suivants, conformément au point 1.5 du programme 

du concours, il dispose d’une somme de CHF 230’000.- HT. 

1er rang - 1er prix  n° 14 Philémon et Baucis   CHF 70’000.00.- HT

2ème rang - 2e prix  n° 5 Jet Lag   CHF 60’000.00.- HT

3ème  rang - 3e prix  n° 4 Ouverture   CHF 45’000.00.- HT

4ème  rang - 4e prix  n° 9 Rubik   CHF 35’000.00.- HT

5ème  rang - 5e prix  n° 11 Lauryn Hill   CHF 20’000.00.- HT
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Recommandations du jury
Le jury remercie les concurrents pour leur travail et souligne la qualité et la diversité des projets 

rendus. Après deux journées d’étude, d’analyse des propositions, le jury est convaincu que le projet 

n°14 Philémon et Baucis, désigné à l’unanimité pour le 1er rang, 1er prix, possède toutes 

les qualités et les potentialités requises pour répondre aux attentes des maîtres de l’ouvrage. 

A l’unanimité, le jury recommande aux maîtres de l’ouvrage d’attribuer le mandat d’étude et de 

réalisation à ce projet.

En vue de la réalisation du projet lauréat Philémon et Baucis le jury formule les recommandations 

suivantes :

• L’organisation des éléments programmatiques de la Police Internationale doit être précisée  

et retravaillée.

• Le jury encourage la poursuite de la réfl exion pour développer au mieux le système 

structurel et les éléments de façade.

• La pertinence de la présence formelle et la fonction de la superstructure devront être vérifi ées.
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Levée de l‘anonymat
Suite au classement et à l‘attribution des rangs et prix, le jury procède à l‘ouverture des envelop-

pes cachetées des candidats et lève l‘anonymat en suivant l‘ordre de classement des primés et par 

ordre des numéros pour les suivants :

PHILÉMON ET BAUCIS
1er rang, 1er prix : projet n°14

Berrel Berrel Kräutler AG / Dr. Neven Kostic GmbH / Amstein + Walthert AG

Adresse: 23, Binzstrasse / CH – 8045 Zürich

JET LAG
2ème rang, 2ème prix : projet n° 5

COMAMALA ISMAIL ARCHITECTES / Muttoni & Fernández Ing. Conseils SA /

SUISELECTRA Ingenieurunternehmung AG

Adresse : 1, Quai de la Sorne / CH – 2800 Delémont

OUVERTURE
3ème rang, 3ème prix : projet n° 4

architech sa / AB Ingénieurs SA / SRL Engineering, Ingénieurs – Conseils Scherler SA

Adresse : 12a, route de Meyrin / CH – 1202 Genève

RUBIK
4ème rang, 4ème prix : projet n° 9

meier+associés architectes SA / Ingegneri Pedrazzini Guidotti Sagl / SB Technique SBt SA

Adresse : 38 bis, rue du Môle / CH – 1201 Genève

LAURYN HILL
5ème rang, 5ème prix : projet n° 11

Lacroix Chessex SA / Ingeni SA Genève / Ingénieurs – Conseils Scherler SA

Adresse : 4, rue des Cordiers / CH – 1207 Genève

Projet n°1 : Tête-à-tête
favre & guth architectes SA / BG Ingénieurs Conseils SA

Adresse : 25, route des Acacias / CH - 1211 Genève

Projet n°2 : Super Cop Terre
transversal architectes / Sollertia / Planair SA

Adresse : 11, rue du Petit Chêne / CH - 1003 Lausanne

PROJETS NON PRIMES

PROJETS PRIMES

PROJET LAUREAT

16
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Projet n°3 : Telemark
W2 Architekten AG / WAM Planer und Ingenieure AG / Basler & Hofmann West AG

Adresse : 10, Wasserwerkgasse / CH – 3011 Bern

Projet n°6 : Un pour tous, tous pour un
LAU-ARCHITECTURE / Ratio-Bois Sàrl / WEINMANN – ENERGIES SA

Adresse : 2, chemin des Rosiers / CH –1004 Lausanne

Projet n°7 : Avril
GD Architectes SA / INGPHI SA Ingénieurs en ouvrages d’art / BETICA SA

Adresse : 3, Place d’Armes / CH – 2001 Neuchâtel

Projet n°8 : Trio
Translocal Architecture GmbH / Gex & Dorthe Ingénieurs Consultants Sàrl / BESM SA

Adresse : 19, Beatusstrasse / CH – 3006 Bern

Projet n°10 : Coincoin du bois
Carlo STEFFEN, architecte / MDB INGENIEURS CIVILS ASSOCIES SA 

EGC – Chuard Ingénieurs conseils SA

Adresse : 4, route de Drize / CH – 1227 Carouge

Projet n°12 : Concept 6
HOLDENER ARCHITECTURES SARL / Erbeia Ingenierie Civile SA / Eco-Building Concept Sàrl

Adresse : 5, route de l’Aéroport, CP 389 / CH – 1215 Genève

Projet n°13 : Positif
KMS architectes SA / B+S ingénieurs conseils SA / Raymond E. Moser SA

Adresse : 7, avenue d’Aïre / CH – 1203 Genève

Projet n°15 : Thèmis
Thomas Wegener en association avec ass architectes associés sa / EDMS SA / SB 

technique SBt SA

Adresses : 40, avenue du Lignon, CP 117 / CH - 1219 Le Lignon

              29, avenue de Rumine / CH – 1005 Lausanne

Projet n°16 : Perspective aérienne
de Planta et Portier Architectes SA / SGI Ingénierie SA / RAPP Technique du bâtiment SA

Adresse : 10, rue Blavignac / CH – 1227 Carouge

17





19 

Concours de projets  Police Internationale et Centre Fédéral de Requérants d’Asile

Approbation du jury
Le présent document a été approuvé par le jury.

Président 
Pierre-Alain Dupraz 

Vice-président
Francesco Della Casa 

Membres   

Eric Frei 

Christophe Lacaste 

John-Alexandre Magnin 

Gabriela Mazza 

Rolf Seiler 

Floriane Robert 

Maria Drifi  

René Duvillard  excusé 

Jean-Jacques Gerster 

Barbara Suter

Membres suppléants
Anton Werren 

Louis Neerman 

Frédéric Progin 

Lorenz Bettler 

Marie Gétaz 
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 Projets primés
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Architecture Berrel Berrel Kräutler AG / Dr. Neven Kostic GmbH / Amstein +  

 Walthert AG

 Binzstrasse 23 / CH-8045  Zürich

Collaborateurs Maurice Berrel

 Raphael Kräutler

 Tilmann Weissinger

 Marcel Fässler

 Kerstin Spiekermann

 Onur Özman

n o14  P H IL EM O N  E T  BAU C IS
         1er RANG / 1er PRIX

Evaluation

Le projet Philemon et Baucis présente une réalisation qui compose avec le site et ses contraintes, 

à l’image du couple des héros grecs du même nom. Les volumes s’enracinent et s’intègrent dans le 

contexte de manière optimale, sans qu’aucun espace extérieur résiduel ne soit produit. La circu-

lation des véhicules et des piétons est maitrisée, les fl ux sont clairement organisés et ne nuisent 

nullement à l’aménagement des espaces extérieurs de type jardin.

Le projet comporte deux entités distinctes, un bâtiment «barre» et un bâtiment «plot», reliées 

par un généreux parvis d’entrée qui accueille le parking visiteurs et abrite un parking souterrain. 

L’implantation du projet tire parti de la topographie du lieu. Les accès publics aux deux bâtiments, 

distribués par le parvis, sont aménagés au rez supérieur. Le hall d’entrée public traversant s’ouvre 

sur le tarmac grâce à une large baie vitrée.

Le rez inférieur du bâtiment de la police internationale (PI) comprend le secteur de détention qui 

profi te d’un accès de plain-pied au sud-ouest de la parcelle. Le rez inférieur du centre fédéral pour 

requérants d’asile (CFA) accueille le réfectoire qui bénéfi cie de généreux prolongements extérieurs 

aménagés sous la canopée des arbres existants à l’est du site.

Avec son gabarit allongé, le bâtiment de la PI s’insère entre le parvis public au sud et l’esplanade sécu-

risée au nord, relié directement à l’aéroport. Sa volumétrie en « barre » s’ajuste aux différents program-

mes de la police, sa trame constructive de 1.30m permet une fl exibilité d’aménagement optimale, tant 

pour les bureaux individuels que collectifs ou paysagers. 

La volumétrie compacte de type «plot» du CFA, quant à elle, se révèle judicieuse tant pour 

l’organisation du programme que pour le maintien d’un maximum d’espaces extérieurs en pleine terre.

P r o j e t  L a u r é a t
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Le jury souligne la rationalité et l’effi cacité de l’organisation des plans du CFA. Une interrogation 

subsiste néanmoins quant au fonctionnement de la cuisine, notamment en matière de livraison.

Malgré sa typologie simple, le bâtiment de la PI ne présente pas la clarté fonctionnelle et distributi-

ve attendue. La fl exibilité induite par le plan est péjorée par l’aménagement de noyaux sanitaires en 

façade. Le jury recommande que cette répartition soit revue, de manière à permettre une fl exibilité 

optimale du plan et la possibilité d’aménager des espaces de détente avec des dégagements visuels 

extérieurs.

Finalement, les proportions imposantes et la plasticité prononcée du niveau d’attique (superstructure), 

dévolu principalement aux fonctions auxiliaires et logistiques interrogent et devront être revues.

L’enveloppe se compose d’une ossature régulière d’éléments de béton préfabriqués ménageant de 

généreuses ouvertures. Le bâtiment du centre pour requérants répond à l’expression de celui de la 

police par un vocabulaire et une matérialité identiques. La trame des étages d’habitation adopte un 

rythme horizontal contrastant avec celui vertical du reste du complexe, en affi rmant ainsi leur carac-

tère résidentiel.

Le travail sur la topographie est judicieux, il permet une gestion effi cace de la coupe. L’organisation 

et la localisation du centre de coopération policière et douanière sont reconnues comme particuliè-

rement ingénieuses.

Le jury apprécie la justesse de l’implantation. Le projet démontre avec maîtrise que la présence du 

tarmac, loin d’être une nuisance dont il faut se protéger peut devenir un élément avec lequel il est 

possible de composer. Les deux bâtiments prennent le risque de s’ouvrir de part et d’autre de la 

parcelle : le long de la route du Bois-Brûlé et le long du tarmac.

Le projet réussit son pari. Il souligne cette double orientation dans l’expression différenciée des fa-

çades: le long du tarmac, les façades semblent appartenir au même équipement et s’unissent; côté 

rue par contre, les bâtiments sont clairement distincts. 

Le jury relève la grande qualité du projet, en particulier l’effi cacité de son organisation et l’excellente 

intégration au contexte, si spécifi que, entre aéroport et future zone industrielle. Le projet offre une 

architecture développée pour le confort des utilisateurs. Il est aisé de se projeter dans les espaces 

proposés, qui permettent tous une polyvalence d’usage, et dont le traitement démontre soin et gran-

de maîtrise de la part des concepteurs.
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Architecture COMAMALA ISMAIL ARCHITECTES / Muttoni & Fernández

 Ing. Conseils SA / SUISELECTRA Ingenieurunternehmung AG

 Ouai de la Sorne / CH-2800 Delémont 

Collaborateurs Diego Comamala

 Toufi q Ismail-Meyer

 Marie Frund

 Véronique Heissler

 Joël Allimann

n o5  JE T  L AG
          2ème RANG / 2ème PRIX

Evaluation

Le projet se propose de répartir les deux éléments du programme, police internationale (PI) et cen-

tre fédéral pour requérants d’asile (CFA), en deux bâtiments clairement identifi ables par leur géo-

métrie simple, un cercle et un carré, reliés par une esplanade rectangulaire. Vue d’avion, soit pour 

la plupart des voyageurs atterrissant ou décollant de Genève-aéroport, ces édifi ces expriment une 

neutralité formelle non connotée, correspondant au paysage aéroportuaire. Ce choix de considérer 

les équipements du concours comme des éléments appartenant à l’aéroport est si marqué qu’il in-

duit une faible reconnaissance de l’environnement direct. Les aménagements extérieurs des deux 

équipements ne sont pas affi chés comme deux entités, ils se perdent un peu l’un dans l’autre. 

La question des accès aux bâtiments est résolue au moyen de deux passerelles, qui ne sont pas 

d’un usage aisé, en particulier pour le CFA dont la fréquence quotidienne d’entrées et de sorties 

est importante.

Cette expression géométrique, commune à toutes les cultures, affi che une dimension universelle 

indépendante des fonctions qu’elle a à remplir, de manière équitable et respectueuse de chacune 

des destinées individuelles qui ont à s’y inscrire. Elle tend donc à exprimer des valeurs humanistes 

par le moyen de l’architecture.

D’un point de vue fonctionnel, l’abstraction géométrique de ces deux édifi ces offre une effi cacité 

remarquable, tant dans leur rapport à l’environnement diffi cile dans lequel ils s’insèrent que dans 

leur organisation intrinsèque. Si le jury apprécie cette proposition radicale, il s’interroge néanmoins 

sur la valeur, la place et la pertinence de la troisième forme géométrique, le rectangle, qui propose 

une vaste esplanade aménagée en un parking peu qualitatif.
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Dans le bâtiment de la PI, de forme circulaire, la position centrale des espaces collectifs, protégés 

par les espaces administratifs disposés en périphérie, leur confère une valeur représentative et 

assure leur protection, tant sécuritaire que phonique. Le dispositif est renforcé par le traitement 

architectural de la façade, qui offre un écran potentiel contre le bruit et protège les usagers, sans 

restreindre la relation visuelle avec l’extérieur.

Le jury s’interroge néanmoins sur la dimension et la continuité des couloirs circulaires : quelle 

expérience sensorielle proposent de tels espaces? Ils autorisent peu de dégagement et l’orientation 

des usagers à l’intérieur de cette circulation sans repère ne semble pas évidente. En outre, la 

proposition de situer des bureaux en sous-sols est peu réaliste, le dégagement sur le ciel depuis les 

places de travail est une contrainte légale.

Dans le bâtiment du CFA, le plan carré offre certaines qualités spatiales, les espaces distributifs 

s’ouvrant sur l’extérieur. En matière de protection contre les nuisances sonores, le traitement des 

façades proposé ne semble pas des plus adéquats.

Par sa simplicité formelle, ce projet permet une grande fl exibilité dans l’optimisation des pha-

ses ultérieures de formalisation. Le plan circulaire permet d’adapter très librement la disposition 

de chacun des éléments périphériques du programme, ou l’organisation des voies de circulation 

extérieures. A ce niveau de développement de projet, la proposition présente d’ores et déjà une très 

grande effi cacité fonctionnelle et économique.
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Architecture architech sa / AB Ingénieurs SA / SRL Engineering,

                                        Ingénieurs – Conseils Scherler SA

 Route de Meyrin 12a / CH – 1202 Genève

Collaborateurs Frank Herbert

 Diego Osorio

 Cristina Cantamessa

n o4  O U V ER T U RE
         3ème RANG / 3ème PRIX

Evaluation

Le projet s’implante naturellement dans le site, parallèlement à la piste de l’aéroport, et propose 

des espaces extérieurs généreux. Deux volumes sont installés sur une esplanade commune de bé-

ton, décalés l’un par rapport à l’autre. La composition défi nit et organise effi cacement l’ensemble 

des espaces extérieurs. L’implantation en retrait par rapport à la route du Bois Brûlé du bâtiment 

de la police internationale (PI) participe à sa protection.

Le long de cette même route, un fi ltre végétal renforce l’intimité de l’ensemble des programmes.

Les accès tant au parking souterrain qu’aux différentes entrées, s’organisent dans le respect des 

fl ux de circulation.

La géométrie des volumes et leurs dimensions répondent à leur organisation intérieure. 

Sans chercher à se ressembler, les deux bâtiments établissent un dialogue. L’esplanade, la systé-

matique de l’organisation des plans et le traitement des façades suffi sent à signifi er l’homogénéité 

de l’urbanisation de la parcelle. Le travail sur la topographie est habilement mené et permet de 

proposer des espaces extérieurs de qualité, en particulier du côté de la piste de l’aéroport.

L’organisation en coupe est intéressante et permet une importante ouverture côté Jura du sous-

sol du bâtiment du centre fédéral pour requérants d’asile (CFA). Le jury regrette que le projet ne 

valorise pas davantage cette partie du projet : des espaces ouverts auraient pu prendre place sous 

l’esplanade, en lieu et place des locaux de service, ce qui aurait par ailleurs permis de développer 

le plan de la cuisine du CFA avec plus de générosité.
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L’organisation de chaque équipement répond au même principe: des patios couverts bordés par les 

circulations qui distribuent les fonctions majeures. A l’image de ceux d’un cloître, les plans valo-

risent les espaces de circulation, les connexions visuelles transversales et la lumière naturelle. 

Ils permettent en outre de protéger les éléments des programmes. Les deux équipements partagent 

un sous-sol commun.

L’organisation du CFA semble trop étriquée. Dans les étages, la répartition des dortoirs sur le même 

niveau que le bureau est inopportune et les circulations communes maladroitement gérées.

D’une manière générale, la typologie des bureaux proposée pour chacun des deux équipements ne 

répond pas aux attentes des utilisateurs.

Si, en plan, les auteurs ne se soumettent pas au jeu de la similitude à tout prix et valorisent une 

réponse adaptée à chaque programme, l’unité recherchée en façade apparaît par contre forcée.

Loin de rappeler le code institutionnel, le langage affi ché par les élévations des deux équipements 

est domestique, et semble inadapté au programme de la PI. Ce traitement similaire des façades a 

toutefois l’avantage de permettre une réalisation intéressante en matière de coûts de construction. 

Le système structurel modulaire est optimisé pour correspondre aux deux équipements. Il est clas-

sique, aisé à mettre en œuvre et ne nécessite pas de prouesses techniques particulières.

Le jury apprécie la justesse du projet dans son implantation. Son apparente simplicité est enrichie 

par une intéressante conception spatiale. La valorisation des circulations autour de patios rend la pro-

position attrayante. Le projet OUVERTURE défend un parti qui met l’accent sur les valeurs d’usage.
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n o9  RUBIK
         4ème RANG / 4ème PRIX

   

Evaluation

L’implantation du projet est caractérisée par trois bâtiments de tailles différentes. Deux d’entre 

eux sont alignés le long de la route du Bois-Brûlé, alors que le troisième se décale vers la piste de 

l’aéroport. La composition dégage une cour commune aux deux programmes du concours, qui dis-

tribue les entrées de la police internationale (PI) et du centre fédéral pour requérants d’asile (CFA). 

Cette disposition alternée des volumes contribue à préciser la position des espaces extérieurs et 

à différencier clairement leur fonction, avec notamment le jardin du CFA d’un côté et la cour des 

véhicules de la PI de l’autre.

Il en résulte une bonne intégration dans le site et un rapport équilibré des pleins et des vides.

Le traitement topographique est simple et effi cace, avec des mouvement des terres, limités et contrô-

lés.

La circulation des véhicules se fait sur la périphérie de la parcelle ; l’accès au parking des véhicules 

de sécurité de la PI se fait en contournant le bâtiment par le Sud, alors que celui au parking souter-

rain profi te de la déclivité naturelle du terrain et se fait en contournant le bâtiment par le Nord.

Le CFA prend place dans le bâtiment en forme de « peigne ». La répartition du programme est 

cohérente : le réfectoire est organisé au sous-sol en relation avec le jardin, la zone d’accès au rez-

de-chaussée, les salles multifonctionnelles au 1er étage, puis les dortoirs dans les niveaux supéri-

eurs, disposés autour des cours intérieures. La typologie répond intelligemment aux contraintes 

phoniques et garantit une lumière naturelle de qualité à l’intérieur du bâtiment.

Architecture meier+associés architectes sa / Ingegneri Pedrazzini Guidotti   

                                          Sagl / SB Technique SBt SA

 Rue du Môle 38 bis / CH-1201 Genève

Collaborateurs Philippe Meier

 Ariane Poncet

 Martin Jaques

 Ana-Ines Pepermans

 Adriano Reis

 Camille Wetzel

 Boris Lalev

 Alexander Moloney
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Cette implantation en peigne et cette répartition du programme en trois volumes impliquent cepen-

dant une importante occupation du sol et impactent fortement les espaces extérieurs. Le dégage-

ment proposé pour le bâtiment du CFA est trop exigu, sa qualité encore amoindrie par la présence 

de la route d’accès qui le contourne.

Par ailleurs, les bureaux d’encadrement situés au premier étage sont trop étroits et ne sont pas 

exploitables.

La PI occupe les deux autres bâtiments. La majorité du programme s’organise de manière compac-

te et rationnelle dans le bâtiment le plus haut, autour d’une cour ouverte profonde et d’un atrium. 

La typologie est bien adaptée et privilégie là aussi l’apport de lumière naturelle dans la profondeur 

des étages, rendant possible la densité du plan et son réseau de couloirs relativement étroits. Le 

centre de détention couronne le bâtiment, avec une terrasse à l’air libre en toiture.

Le troisième bâtiment, le plus petit, se trouve en situation exceptionnelle, au centre de la composi-

tion. Il accueille les parties du programme de la PI dédiées à l’entraînement physique (salle de 

gymnastique, fi tness et réfectoire).

L’organisation des circulations internes est soigneusement résolue dans ces deux bâtiments.

La simplicité de la grille modulaire formée par les éléments préfabriqués des façades confère à 

l’ensemble une unité et une certaine élégance, tout en autorisant de légères variations en fonction 

des différents éléments du programme. Une forme de sérénité et de cohésion émane de cette pro-

position dont l’échelle domestique est appropriée et convaincante.

Si le jury reconnaît la volonté conceptuelle de se distancer de la simple dualité programmatique 

en proposant une composition faite de trois bâtiments qui s’insèrent subtilement dans le site, il se 

questionne cependant sur la situation particulièrement exposée du réfectoire et de la salle de gym-

nastique, dont la mise en scène évoque une image trop publique et presque vulnérable.

Il doute, d’une part, de la possibilité d’une relation de ce bâtiment avec le CFA et regrette, d’autre 

part, la fragilité de la galerie qui le lie avec la PI. Cette disposition nuit malheureusement à la 

dissociation souhaitée des deux programmes.
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Architecture Lacroix Chessex SA / Ingeni SA Genève / Ingénieurs – 

 Conseils Scherler SA

 Rue des Cordiers 4  / CH-1207 Genève

Collaborateurs Hiéronyme Lacroix

 Simon Chessex

 Olivier di-Giambattista

 Yann Bommelaer

 Djuna Spagnoli

 Célien Malard

n o11  L AURY N  H IL L
         5ème RANG / 5ème PRIX

Evaluation

L’implantation de deux bâtiments de gabarit similaire se fait de manière douce, s’insérant dans 

la pente naturelle du terrain. 

Le projet tire profi t de la topographie, qu’il exploite judicieusement en installant un parking souter-

rain organisé en demi-niveaux, limitant ainsi le volume d’excavation.

Lauryn Hill propose deux bâtiments autonomes, au plan rayonnant, disposés de part et d’autre de 

la parcelle. Leurs volumes compacts s’organisent autour de patios intérieurs végétalisés.

Si les équipements sont parfaitement distincts et sans rapport fonctionnel entre eux, ils dévelop-

pent un dialogue harmonieux, adoptant un langage commun : gabarits, traitement des façades, 

typologie similaires.

Le généreux dégagement entre les deux bâtiments qui résulte de l’implantation accueille l’ensem-

ble des accès ainsi que le stationnement arborisés, orienté vers le Jura.

Ce dégagement commun se prolonge en balcon sur les espaces extérieurs situés en contre-bas : le 

jardin du CFA et le parking des véhicules spéciaux de la PI avec accès au tarmac.

Une unité se dégage de l’ensemble, pourtant les façades sont subtilement modulées. Leur matérialité 

est identique pour les deux équipements, mais leur traitement est adapté et refl ète la fonction, soit 

institutionnelle, soit domestique. La nuance réside dans les détails des contrecœurs et des fenêtres.
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Les espaces extérieurs couverts, comme creusés dans les volumes, caractérisent les différentes 

entrées des deux bâtiments.

Chaque bâtiment est organisé de manière concentrique, avec un patio ouvert central et un anneau 

de circulation qui distribue le programme : une couronne intérieure de locaux (qui donnent sur le 

patio) et une couronne périphérique (locaux en façade). La typologie permet un éclairage largement 

composé de lumière naturelle. 

Dans le bâtiment du CFA, l’espace de circulation accueille dans chaque couloir des dilatations qui 

apportent une grande richesse spatiale aux distributions.

Le jury regrette que ce principe n’ait pas pu être développé avec le même succès dans les circula-

tions du bâtiment de la PI.

Le jury relève la qualité de l’organisation du CFA. La typologie des espaces est adaptée et parfai-

tement maitrisée, les circulations participent à la richesse du plan et proposent des vues sur l’exté-

rieur. Le bâtiment est clair, simple et effi cace. Ces qualités ne se retrouvent cependant pas dans 

le bâtiment de la PI. Son plan est peu convaincant et les circulations nettement moins subtiles et 

séduisantes que dans le bâtiment voisin.

La volonté des auteurs est d’établir un dialogue entre les deux équipements, tout en préservant leur 

autonomie, leur intimité. Le projet se nourrit de cette relation antagoniste qui tend à la fois à relier 

et à distinguer. Il réussit à construire une unité en prenant soin de choisir une homogénéité des 

façades et des volumes. Malheureusement la décision d’utiliser des typologies similaires en plan 

apparaît forcée et n’apporte pas de qualités supplémentaires. L’organisation du plan de la PI est 

contrainte dans ses tentatives de similitudes et est largement en deçà de l’organisation du CFA que 

le jury a beaucoup apprécié.
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no3  TELEMARK

Architecture W2 Architekten AG / WAM Planer und   
 Ingenieure AG / Basler & Hofmann West AG
 Wasserwerkgasse 10, 3011 - Bern

Collaborateurs Christoph Wild

 Fabienne Brand

 Lukas Kübli

 Jan Micha Thielmann

no2  SUPER COP TERRE

Architecture transversal architectes / Sollertia / Planair SA 
 Rue du Petit Chêne 11, 1003 - Lausanne

Collaborateurs Xavier Marlaire

 Christian Suter

 Raphaël Sauthier

 Inês Alecrim

 Francesca Mocci

 Pablo Gabbay

Architecture favre & guth architectes SA / BG Ingénieurs  
 Conseils SA
 Route des Acacias 25, 1211- Genève

Collaborateurs Daniel Margari
 Andrea Corindia
 Maxime Cerutti
 Jeremy Meyer
 Daniel Szalapsky
 Stéphane Calvo
 Eric Bayol

no1  TÊTE A TÊTE
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Architecture Translocal Architecture GmbH / Gex &  
 Dorthe Ingénieurs Consultants Sàrl /  
 BESM SA
 Beatusstrasse 19, 3006 - Bern

Collaborateurs Marko Göhre

 Helko Walzer

 Nadine Aepfl er

 Agathe Paoli

 Peter Jährig

 Stefanie Tröger

 Vincent Rasser

no8  TRIO

Architecture GD Architectes SA / INGPHI SA   
 Ingénieurs en ouvrages d’art / BETICA SA

 Place d’Armes 3, 2001 - Neuchâtel

Collaborateurs Philippe von Bergen

 Laurent Geninasca

 Bruno Almeida

 Nuno Coehlo

 Juan Garcia

 Adrien Enz

no7  AVRIL

Architecture LAU-ARCHITECTURE / Ratio-Bois   
 Sàrl/ WEINMANN – ENERGIES SA
 Chemin des Rosiers 2, 1004 - Lausanne 

Collaborateurs Jon Irigoyen Garrido

 Amaia Guibert Castillo

no6  UN POUR TOUS, TOUS POUR UN
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Architecture KMS architectes SA / B+S ingénieurs conseils  
 SA / Raymond E. Moser SA

 Avenue d’Aïre 7, 1203 - Genève

Collaborateurs Patrick Corbat

 Jean-Jacques Tschumi 

 Marc Thibaut

 Philippe Pochelon

no13  POSITIF

Architecture HOLDENER ARCHITECTURES SARL / Erbeia  
 Ingenierie Civile SA / Eco-Building Concept  
 Sàrl 

 Route de l’Aéroport 5, CP 389, 1215 - Genève

Collaborateurs Anaïs Seraline

 Raphael Secret

 Clémentine Lemaitre

 Emma Mistri

 Emilie Zollet

 Cédric Payet

no12  CONCEPT 6

Architecture Carlo STEFFEN, architecte / MDB        
 INGENIEURS CIVILS ASSOCIES SA
 EGC – Chuard Ingénieurs conseils SA
 Route de Drize 4, 1227 -  Carouge

Collaborateurs Eric Kohler 

 Stefan Rossetti

no10  COINCOIN DU BOIS
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Architecture de Planta et Portier Architectes SA / SGI  
 Ingénierie SA / RAPP Technique du  
 bâtiment SA
 rue Blavignac 10, 1227 - Carouge

Collaborateurs Johann Leresche

 Constantin Trifan

 Javier Armengol

 Bruno Kaenel

 Anthony Micoud

 

no16  PERSPECTIVE AERIENNE

Architecture Thomas Wegener en association avec ass  
 architectes associés sa / EDMS SA / SB  
 technique SBt SA
 Av. de Rumine 29, 1005 - Lausanne

 Av. du Lignon 40, 1219 - Le Lignon, 

Collaborateurs Félix Stämpfl i, Carlo Zumbino

 Michel Beltrami, Matthieu Bölzer

 Hugo Chalopin, Line Grosjean

 Joao Mouta

 Thomas Wegener

no15  THEMIS
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